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Nous arrivons au terme de cette 
année 2022 avec de nouveaux 
défis à relever. 

Si le covid, bien que toujours 

présent, pose moins de 

problèmes, c'est la guerre en Ukraine qui est venue 

frapper durement les habitants de ce pays avec les 

conséquences directes sur les pays voisins. 

La France a joué et joue toujours un rôle important dans 

ce conflit. L'accueil des réfugiés fait partie de l'aide 

apportée et c'est dans ce domaine que chaque 

département et commune a pu soutenir les personnes 

obligées de fuir. 

Une famille a été hébergée sur notre commune. 

N'ayant pas de logements disponibles à Saint-Planchers, 

c'est donc sous la forme d'une aide financière que nous 

avons participé. J'en profite également pour remercier 

toutes les personnes qui ont apporté leur soutien en 

donnant couvertures, vêtements ou chaussures. 

Les conséquences de ce conflit nous touchent tous dans la 

vie quotidienne avec les augmentations que l'on connait.  

Au niveau de la commune les prix du gaz, de l'électricité 

vont imposer beaucoup de rigueur sur le prochain budget. 

 A cela s'ajoute l'augmentation des produits alimentaires, 

il faut donc " jongler "avec tous ces paramètres afin de 

maintenir des prix de revient acceptables pour les repas 

servis à la cantine. 

Nous avons dû faire face également à une sécheresse 

importante tout l'été. Les températures élevées ont fait le 

bonheur des professionnels du tourisme mais ont 

provoqué des problèmes importants pour le monde 

agricole. Cela a provoqué des baisses de rendements dans 

tous les domaines aussi bien pour les maraîchers que pour 

les éleveurs. 

Notre département n'utilise pas l'irrigation mise à part 

quelques secteurs en production légumière. 

Pour ce qui est de la ressource en eau, je tiens à saluer le 

travail du SMPGA, élus et techniciens n'ont pas ménagé 

leurs efforts. 

L'effet combiné de la fréquentation touristique et du 

manque de pluie nous conduit aux restrictions que l'on a 

connu. Nous avons pu mesurer l'importance des travaux 

récents de connexion des usines d'Avranches et Granville. 

Ces travaux permettent le transfert d'eau en fonction des 

besoins. 

Dans un autre domaine, la prise de compétence Mobilité 

par GTM a permis de lancer dès le mois de juillet les 

navettes gratuites pour les quatre communes qui  

 

 

constituent l'aire urbaine, Granville, Donville, Yquelon et 

Saint-Pair. Une ligne inter urbaine reliant La Haye Pesnel à 

Granville nous a permis de bénéficier de cette liaison le 

samedi en juillet et aout. Evidemment ce n'est pas 

suffisant et nous souhaitons voir évoluer ce service avec 

des points d'arrêts mieux adaptés, et pourquoi pas le 

mercredi, les vacances scolaires. 

A souligner également le transport scolaire pris en charge 

par la communauté de communes. Dans le contexte actuel 

cela représente une économie non négligeable pour les 

familles. 

Avec l'ensemble du conseil municipal, nous continuons à 

travailler sur de nouveaux projets. Les économies 

d'énergie étant au cœur des préoccupations, nous avons 

interrogé le SDEM sur deux points : 

➢ Le premier concerne le remplacement de 30 

candélabres équipés de lampes énergivores par des 

leds. Cela s'accompagnera de réduction du temps 

d'allumage. Dix horloges astronomiques ont été 

remplacées (réglage et amplitude horaire à régler) ; 
 

➢ Nous allons également entamer une étude sur 

l'équipement en chauffage du groupe scolaire. La 

chaudière gaz étant déjà âgée, nous devons prévoir 

son remplacement. 

Un terrain multi sports ainsi que l'aménagement de jeux 

pour les enfants seront aussi au programme de l'année 

2023. 

Comme vous en avez l'habitude maintenant vous 

trouverez dans notre nouveau numéro toutes les infos 

pratiques, des contacts utiles au quotidien et aussi 

quelques rappels pour bien vivre ensemble. 

Une autre info concerne la communication avec la mise en 

place depuis avril 2022 de l'application ILLIWAP que vous 

pouvez télécharger gratuitement sur vos portables. Vous 

aurez accès aux informations, comptes rendus de conseil 

qui touchent la commune ainsi que GTM. 

Avant de conclure je voudrais remercier l'ensemble de nos 

agents, les associations qui animent la commune et aussi 

les artisans et entreprises qui nous aident à financer ce 

bulletin. 

Au nom de toute l'équipe municipale je vous présente tous 
mes vœux de santé et prospérité. 
 

Bonne année 2023 ! 
 

Le Maire, Alain QUESNEL. 
 

Le mot du maire 
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➢ Nous vous attendons le Vendredi 20 janvier 2023 
à partir de 18h30 pour la cérémonie des Vœux à 
la Salle des Fêtes. 

Infos pratiques 

 

Mairie   59, rue des Pommiers 

50400 SAINT PLANCHERS 
02 33 51 67 10 
mairie.stplanchers@wanadoo.fr 
www.mairiestplanchers.fr 
 

 MATIN APRÈS-MIDI 

LUNDI Fermé 14 h – 18 h 

MARDI Fermé 14 h – 18 h 

MERCREDI Fermé 14 h – 18 h 

JEUDI 10 h – 12 h Fermé 

VENDREDI Fermé 14 h – 18 h 

 

Permanence des Elus 
Alain QUESNEL Maire 
➢ Vendredi après-midi sur RDV 
Nelly GIESBERT-BOUTEILLER Maire 
Adjointe 
➢ Jeudi matin : 10h00 à 12h00 
 

Sur rendez-vous 
Denis CHARPENTIER - 2ème adjoint 
Angélique VOËT - 3ème adjointe 

Patrick ALVES SALDANHA - 4ème 
adjoint 
 

Site scolaire 
Directrice : Karine BOUCEY 

02 33 51 68 62 
 
Site internet : https://ecole-saint-

planchers.etab.ac-caen.fr 
 

Péri et Extrascolaires 
 

➢ Garderie : 02 33 51 43 06 
 7h15 à 8h35 - 16h 30 à 18h30 
 

➢ ALSH : 02 33 51 43 06 

 7h30 à 18h30 

Les mercredis et pendant les 

vacances scolaires 

Directrice : Laëtitia DJILLALI 

alshstplanchers@orange.fr 
 

Numéros utiles 

• Appel d’urgence depuis un 
portable : 112 

• Gendarmerie / Police 17  

• Pompiers 18 

• Samu 15 

 

Services à la personne 
 

➢ Association OSE 

Rue du Mesnil - 50400 GRANVILLE 

Propose divers travaux (bricolage, 

jardinage, etc.), aide au 

déménagement, services à la 

personne, panier légumes. 

Réduction d’impôts 50% du 

montant de vos factures. 

Renseignements : 

02 33 90 66 06 
 
➢ CCAS 02 33 51 67 10 

Mairie de Saint Planchers  
 

➢ SIAS 02 33 50 74 40 

(Épicerie sociale, Banque du 

meuble, …) 

766 avenue des Matignons 

50400 GRANVILLE  

 
Cabinet de soins infirmiers 
Fabienne RIVIERE 
Claire GUIDOUX  
02 33 90 15 13 
 
Présence Verte (téléassistance) 
Nelly GIESBERT-BOUTEILLER   
02 33 51 67 10 (Mairie) 
 
Guichet unique Petite Enfance : 
Maison de la Petite Enfance 
376 avenue de l'Europe 
50400 YQUELON 
02 33 69 20 60 
servicepetiteenfance@granville-
terre-mer.fr 
 

RPAM (Relais Parents/Assistantes 

Maternelles) 
02 33 69 20 60 
 

 
 
 

 
Déchetterie 
Village " Mallouet " GRANVILLE 
02 33 91 92 60 
Du lundi au samedi 
9h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00 
 

Fermée les jours fériés et le 
jeudi d’octobre à avril 
 

Ramassage des ordures 
ménagères le jeudi matin 
 

 

Transports 
NOMAD Car Normandie  
Appel gratuit au 02 00 55 00 10 
Réservation la veille de votre 
départ avant 16 h, le véhicule 
NOMAD viendra vous chercher 
à domicile. 
 

Transports scolaires gratuits 
Néva et NOMAD :  
Inscriptions www.normandie.fr 
et au 02 22 55 00 10 
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 18h00 
nomadcar50@normandie.fr 
 
Transports solidaires :  
La MSA et l’association " La 
Croisée " proposent un service de 
transport assuré par des bénévoles. 
Toutes les personnes (sans moyen 
de locomotion), non imposables sur 
le revenu et adhérentes à 
l’association peuvent en bénéficier. 
 

Jean-Marie VERON, 
coordonnateur du groupe de 
bénévoles au 06 86 75 11 12 
 

Marine LAPIE 
Présidente de la Croisée 
02 33 50 96 06 
 
Taxi BEAUDET 
06 61 74 17 75 
Réservation en ligne : 
tiny.cc/resataxi 
Email : contact@taxibeaudet.

 

Vous avez du temps libre vous aimez discuter, échanger ? 

Devenez bénévole d’un réseau " Visiteurs à domicile ". 
 

Contacts :  
Annick MOISSON au 06 64 92 33 43 

 

Laurent GIESBERT au 02 33 51 67 10 (Mairie) qui transmettra. 

mailto:mairie.stplanchers@wanadoo.fr
http://www.mairiestplanchers.fr/
mailto:alshstplanchers@orange.fr
mailto:servicepetiteenfance@granville-terre-mer.fr
mailto:servicepetiteenfance@granville-terre-mer.fr
mailto:nomadcar50@normandie.fr
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Infos pratiques 

 

Votre Conseiller Numérique : un accompagnement gratuit, individuel et personnalisé 
Prendre en main son ordinateur, smartphone, tablette, naviguer sur le web, gérer ses e-mails, ou encore effectuer des 
démarches administratives sur Internet sont les thèmes abordés. 
Toutes les formalités administratives sont désormais dématérialisées : impôts, assurances… Le conseiller numérique est là 
pour venir en aide gratuitement aux gens, devenir autonome, éviter la fracture numérique. 
Les permanences avec le conseiller numérique France Services ont lieu à la Maison des Associations tous les 1ers mercredis 
du mois de 9 h à 12 h en individuel et sur rendez-vous au 02 33 91 14 00 ou 06 66 73 76 24 

 

ILLIWAP l'appli qui change la vie  
Suivez l'actualité de la commune :  
1 - Téléchargez l'application 
2 - Recherchez le nom de votre commune 
3 - Cliquez sur " suivre " 
 Vous êtes abonnés – Vous recevez toute l'actualité – www.illiwap.com 

)  

URBANISME 
RAPPEL : Vous souhaitez aménager une clôture, un abri de jardin, un velux, faire un ravalement, changer de destination un 
local, n'oubliez pas de demander en Mairie les imprimés "Déclaration Préalable ". Sans cet accord, les modifications 
effectuées pourront être sanctionnées. 

 

DÉFIBRILLATEUR 
 

Un défibrillateur est à disposition en extérieur du cabinet infirmier face à la Salle des Fêtes. 
 

 

BRÛLAGE de déchets de jardins 

Selon l'Arrêté permanent préfectoral du 08 février 2005 règlementant le brûlage des végétaux : 
 Article 1er : le brûlage des souches, des produits de taille des végétaux persistants (végétaux à feuillages persistants – 
opposé à caduc – comme par exemple buis, cèdres, chênes verts, houx, lauriers, lierres pins, thuyas …), de tonte et de fauche 
est interdit en tout temps. 
Article 2 : Interdit le brûlage des végétaux ligneux et semi-ligneux dont le diamètre est supérieur à 7 cm et le brûlage des 
végétaux issus des espaces verts. Ces interdictions valent pour des particuliers, les professionnels et les collectivités. 
Du 1er novembre au 31 mars, seuls les végétaux ligneux et semi-ligneux branches nues d'un diamètre inférieur à 7 cm (petites 
branches d'arbres caduques) peuvent être brulés à l'air libre sous certaines conditions : le feu doit être fait à 200 m des 
habitations et à 100 m des routes entre le lever du jour et 16 h. Il doit être totalement éteint au coucher du soleil et 
constamment surveillé. Le feu est interdit par vent et brouillard. Il est TOTALEMENT INTERDIT de brûler pneus, plastiques et 
autres déchets. 

 

PRÉVENTION 
Nous insistons sur le fait que tout feu d'artifice est interdit lors de fêtes privées. 
Les artifices de divertissement peuvent être dangereux, tant pour les utilisateurs que pour leur entourage ou 
pour leur environnement. En cause : les substances pyrotechniques qu’ils peuvent contenir. Souvent explosives, 
elles sont susceptibles d'entraîner des blessures et des brûlures, voire de provoquer des incendies. 
 

BRUITS de voisinage 

 
 

VIDE GRENIER et BOURSE DES COLLECTIONNEURS dimanche 6 août 2023. 

Arrêté préfectoral du 27 mars 1997 réglementant certaines activités bruyantes : 
 

Article 2 : les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon 
à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

• Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

• Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 
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Citoyenneté 
Vous venez d'avoir 16 ans, ceci vous concerne ! 
 

La loi du 28.10.1997 institue pour tous les jeunes Français 

garçons et filles un parcours de citoyenneté obligatoire qui les 

accompagne dans la découverte de leurs droits et devoirs. Tous 

les jeunes Français ont l'obligation de se faire recenser dans les 

3 mois qui suivent leur 16ème anniversaire. 

Seul le recensement permet la convocation à la Journée Défense 

et Citoyenneté environ un an après. La JDC est une étape clé ! 

 

Votre certificat est obligatoire pour passer :  

➢ vos examens (BAC, CAP, permis de conduire …) 

➢ vos concours (fonction publique, grandes écoles …) 

➢ ou pour vous engager dans l'armée. 

 

Dès vos 16 ans, rendez-vous auprès de votre mairie, muni d'une 

pièce d'identité et du livret de famille. 

                                

Et pour répondre à toutes vos questions sur la JDC, connectez-vous à majdc.fr. 
 

 

 

Passeports et cartes d'identité 
 

Pour toute nouvelle demande ou renouvellement de cartes d'identité et passeports, 

s'adresser au Centre Social l'Agora – 361 rue Saint Nicolas à GRANVILLE – tél : 02 33 50 96 06. 

 

Réaliser une pré-demande sur le site ants.gouv.fr (l'imprimer ou enregistrer le numéro) et prendre rendez-vous. 

Pièces justificatives à présenter : 

 

➢ copie intégrale d'acte de naissance de moins de 3 mois si changement d'état civil / si pièces périmées 

depuis 5 ans.  

➢ justificatif de domicile de moins d'un an au jour du rendez-vous 

➢ une photo d'identité  

➢ déclaration de perte (+ timbre fiscal de 25 €) ou de vol. 

 

 

Elections  
 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. L'inscription peut être automatique pour le jeune 

de 18 ans qui a fait son recensement citoyen, ainsi que la personne devenue française après 2018. 

 

Il est possible de s'inscrire toute l'année. Cette démarche peut être faite :  

 

➢ en ligne avec un compte service-public.fr ou via France Connect 

➢ en mairie. Vous devez fournir un justificatif d'identité et de domicile (version numérisée pour la demande 

en ligne) et le formulaire CERFA 12669 de demande d'inscription. 
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Le budget de fonctionnement 2022 évolue de + 2,5 % par rapport à 2021. 
 

Les charges de personnel (salaires, charges sociales et évolutions salariales) et les charges courantes représentent 38 % des 
dépenses. Les dépenses de combustible et de carburant sont fortement impactées par la forte progression des tarifs. 
 

Les dépenses d'investissement concernent les travaux de la salle des fêtes, de la maison des associations, du site scolaire, 
de l'église de voirie, de sécurisation routière, et du remplacement de véhicule. A ces dépenses s'ajoute le remboursement 
en capital des emprunts. 

 

Charges de personnel 556 000 38% Excédent de fonctionnement 2021 480 967 33%

Atténuation des produits 17 400 1% Recettes Impôts et taxes 590 614 41%

Charges courantes 604 076 42% Dotations et subventions 303 106 21%

Charges financières 26 700 2% Atténuation des charges 6 000 0%

Dotations aux provisions 110 0% Produits des services et gesion courante 71 490 5%

Dépenses imprévues 68 000 5%

Dépenses d'ordre 179 890 12%

Total des dépenses de fonctionnement 2021 1 452 176 100% Total des produits  de fonctionnement 2021 1 452 177 100%

Déficit investissement reporté 116 326 24% Recettes financières 230 262 48%

Emprunts 78 000 16% Dotations 67 524 14%

Subventions versées 17 100 4% Recettes d'ordres 179 890 38%

Dépenses d'investissement 266 250 56%

Total des dépenses d'investissement 477 676 100% Total des recettes d'investissement 477 676 100%

Recettes 1 929 853 Dépenses 1 929 852

Budget de fonctionnement et d'investissement 2022

Fonctionnement 2022

Investissement 2022

Total général du budget 2022

Finances 
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Restauration du mur de pierre du local technique et rénovation intérieure de la Mairie 
 

Nous avons fait appel à la société de maçonnerie, carrelage B.S.M.C. pour le mur extérieur et le hall d'entrée de la 
Mairie, à l'entreprise de Maxime COUET pour changer les sols des bureaux à l'étage et les travaux de peinture, à 
Elec Domotique pour les interventions électriques. 
 

La réalisation du nouvel escalier a été confiée à l'atelier RESBEUT Menuiserie de Sartilly. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travaux  

Avant Après 
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Hameau de la GRENIÈRE 
 

Dans le cadre de notre zone d'aménagement 

concertée (ZAC) il est prévu la construction de 

logements à loyer modéré. 
 

La S.A. HLM Coutances Granville représentée par 

Monsieur Herbin a fait l'acquisition du macro lot de la 

première tranche du Hameau de la GRENIERE. 

Les travaux de voirie viennent d'être réalisés par 

Normandie Aménagement. 
 

La construction des 7 logements va pouvoir 

commencer. 
 

La livraison est envisagée pour le deuxième semestre 

2023. 

 

 

Travaux 
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La fibre se déploie à Saint-Planchers 

Thématique de notre carte de déploiement :  

zone ouverte à la commercialisation 

zone en cours de travaux – ouverture à la commercialisation prévue 
pour le 2ème semestre 2023 

zone ouverture à la commercialisation prévue pour le 1er semestre 
2025 

  
En l’absence d’initiative d’opérateurs privés, Manche 
Numérique construit un réseau public de fibre optique sur 
la totalité du département de la Manche. Concrètement, 
Manche Numérique permet de rendre éligible plus de 
320.000 foyers et entreprises à des abonnements fibre 
optique. Ce déploiement, l’un des plus grands projets 
publics de notre territoire mobilisant plus de 500 
personnes chaque jour, a démarré en 2015 et s’achèvera à 
la fin de l’année 2025. 
 

Sur la commune de Saint-Planchers, le déploiement de la 
fibre s’effectue en deux étapes :  
- Une première partie de la commune est déjà en cours 

de travaux, depuis juillet 2022, permettant ainsi aux 
habitants de souscrire un abonnement fibre dans le 
courant du 2ème semestre 2023. 

- Les habitants concernés par la seconde partie du 
déploiement pourront quant à eux profiter de la fibre 
optique à partir du 1er semestre 2025. 

 

Pourquoi certaines zones sont ouvertes à la 
commercialisation avant d’autres ?  
Le déploiement de la fibre optique dépend du Schéma 
Directeur d’Aménagement Numérique de la Manche. Il a 
été établi en 2013, en concertation avec les élus des 
collectivités, tenant compte notamment des diverses 

contraintes techniques et administratives pour le 
découpage des zones et leur planification. Ce programme 
a été acté auprès de l’autorité nationale des 
télécommunications (ARCEP) dans l’objectif d’assurer 
l’achèvement généralisé du déploiement à fin 2025, et ne 
peut en ce sens plus être modifié. 

 

Comment suivre le déploiement de la fibre optique ?  
1. Indiquez votre adresse dans la carte interactive de 

Manche Numérique : https://manchenumerique.fr/la-
fibre/deploiement/a-quand-la-fibre-chez-moi/ 

2. Dès que la zone est indiquée « ouverte à la 
commercialisation », tester l’éligibilité de votre 
adresse sur le site de l’exploitant et mainteneur du 
réseau de fibre optique : www.manche-
fibre.fr/eligibilite/ 

3. Dès que votre éligibilité est confirmée, souscrire un 
abonnement fibre auprès d’un opérateur 

4. Un rendez-vous avec un technicien sera alors planifié 
avec votre opérateur pour procéder au raccordement 
final, à savoir le tirage du câble entre la rue et 
l’intérieur de votre habitation 

5. Profiter du Très Haut Débit ! 
 

 

Pour toute demande et informations, rendez-vous sur 
www.manchenumerique.fr  

Nouveau Plan d'Adressage sur la commune 
 

➢ Avec l'appui de Manche Numérique, la commune va revoir 
la dénomination des voies ainsi que le numérotage. 

➢ Cela est rendu obligatoire avec l'application de la loi 3 DS 
(21/02/2022). 

➢ Cela permet de constituer une base adresse locale avec 
cinq enjeux principaux 

➢ Accès plus rapide des secours 
➢ Erreurs de livraisons évitées 
➢ Éligibilité aux offres de fibre optique 
➢ Fiscalité locale et gestion des administrés améliorée 
➢ Démarches en ligne facilitées 

 

 

Travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://manchenumerique.fr/la-fibre/deploiement/a-quand-la-fibre-chez-moi/
https://manchenumerique.fr/la-fibre/deploiement/a-quand-la-fibre-chez-moi/
http://www.manche-fibre.fr/eligibilite/
http://www.manche-fibre.fr/eligibilite/
http://www.manchenumerique.fr/


 
11 

Travaux par nos services techniques 

 
 

Prairie fleurie 
 

 
✓ Préservation de la biodiversité, 
✓ Embellissement du paysage,  
✓ Réduction des surfaces de tontes, 

✓ Diminution des dépenses de 
fonctionnement, etc… 

Restauration de l'ancien puits 
 

 
 

Belle initiative que celle de notre 
équipe technique pour remettre en 
valeur ce joli puits qui orne la pelouse 
de la Mairie. 

Fleurissement de la commune 
 

 
3 cycles : annuel, bisannuel et le thème 
éphémère des chrysanthèmes. 
Les plants sont réservés d'une année sur 
l'autre auprès des serres de la 
communauté de commune. 

 
 

 
La commune de Saint-Planchers labellisée depuis 
le 1er octobre 2022.* 
 
 

Destiné aux petites communes rurales de moins de 2 500 habitants, le label Village Patrimoine© a pour objet de 
leur permettre de monter des projets fédérateurs autour de la connaissance, la sauvegarde et la valorisation de 
leurs patrimoines matériel, immatériel et naturel.  
 

Il s’appuie sur une réelle implication de la population locale à s’approprier et faire vivre son patrimoine, au travers 
d’actions (parcours d’interprétation, visites, ouvertures au public, etc.) et a pour objectif de :  
 

▪ constituer un outil de développement pour le réseau territorial, participer à l’attractivité des villages 
ruraux, partager les expériences et connaissances ; 

▪ participer au développement de différentes formes de tourisme responsable : agritourisme, slow tourisme, 
tourisme vert, tourisme patrimonial et culturel… 

 

Le label, attribué pour 5 ans, repose sur un cahier des charges national qui se décline en 5 thèmes majeurs : 
 

▪ La qualité architecturale de la commune    
▪ La qualité urbanistique et paysagère        
▪ Les savoir-faire, les fêtes et les traditions    
▪ Agriculture et terroir      
▪ Accueil, cadre de vie et tourisme 

 

Depuis janvier, Granville Terre et Mer accompagne 
les communes du territoire intéressées pour 
l’obtention du label et, ainsi, trois journées d’audit 
ont été organisées cette année dans les villages 
candidats, réunissant un jury d’experts en 
patrimoine et des référents de l’association 
Association nationale Village Patrimoine (AnaVP).  

  Eglise Saint-Pancrace 11-12ème siècle Prieuré de l'Oiselière 11ème siècle 
  

À ce jour, la Communauté de communes Granville Terre et Mer est fière de compter 9 villages labellisés sur son 
territoire : Saint-Pierre-Langers, La Lucerne-d’Outremer, Équilly, Beauchamps, La Meurdraquière, Cérences, Le 
Mesnil-Aubert, Folligny et Saint-Planchers.  
 

• Nous avons pu présenter ce dossier dans les délais grâce à la participation administrative de Mme 
Françoise CLÉRAUX en partenariat avec l'association Nature & Loisirs pour la documentation. 
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Vie communale 
 

A propos du SMPGA  
Syndicat de Mutualisation de l’eau Potable du Granvillais et de l’Avranchin 
 

DISTRIBUTION DE L'EAU POTABLE ET DE SON PRIX SUR NOTRE TERRITOIRE 
 

L'eau nous est fournie par le SMPGA. 
C'est le service public de l'eau constitué par l'ensemble des communes de notre territoire chargé de fournir une 
eau potable de qualité. 
 

Ce que nous payons pour une alimentation en eau de qualité † 
 

A. Un service de distribution d'eau potable soit 21 prises d'eau (rivières et nappes). 
- Des usines de traitement dont celles de St pair sur mer et d'Avranches mises en service en 2018 et 

interconnectées et cela pour alimenter 55000 habitants. 
 

B. Un service client (relevé des compteurs, facturation et information des abonnés). 
 

C. Un service production d'eau potable (approvisionnement en eau brute, traitement et production d'eau 
potable). 

- Entretien et fonctionnement des usines. 
 

D. Un service d'entretien d'investissement du patrimoine et renouvellement des canalisations. 
 

E. Un abonnement identique pour tous soit 90 euros HT par an garanti jusqu'en 2024. 
 

La consommation moyenne sur notre territoire est de près de 80 m3 par logement. L'eau étant devenue une 
ressource rare son prix est donc proportionnel au niveau de consommation annuel. 
A savoir : 

 

➢ de 0 à 50 m3 - 0,89 euros HT/m3 
➢ de 50 à 100 m3 - 1,8430 euros HT/m3 
➢ de 100 à 1000 m3 - 2,3413 euros HT/m3 
➢ de 1000 m3 et plus - 3,3335  euros HT/m3. 

 
A cela s'ajoute une participation de 0,22 euros HT pour l'agence de l'eau Seine Normandie : agence qui 
participe à l'investissement des ouvrages et à la préservation des milieux aquatiques. 

 
CALCUL DES FACTURES ANNUELLES TYPES POUR UN LOGEMENT CONSOMMANT ENVIRON 80 m3 

(CONSOMMATION MOYENNE SUR NOTRE TERRITOIRE) 

Abonnement 90 € HT 
Consommation 50 m3 x 0,8960 + 30 m3 à 1,5430 € soit 91,09 € HT 
Participation agence de l'eau 80m3 x 0,22 € soit 17,60 € HT 
TVA 5,5% 90 € + 91,09 + 17,60 x 0,555 soit 10,93 € 

Total 209,62 € soit 17,47 € par mois 
 

A titre d'exemple, l'eau que nous consommons est environ 30 fois moins chère que l'eau en bouteille. 
 
Pour finir quelques exemples de consommation selon nos usages. 
 

WC = 3 à 6 litres d'eau  Lave-linge = 30 à 60 litres 
Vaisselle à la main = 10 à 12 litres d'eau Douche = 60 à 80 litres 
Lave-vaisselle = 12 à 16 litres d'eau Piscine = 50 000 à 80 000 litres 
Lavage voiture = 200 litres  Arrosage = 15 à 20 litres/m2 

 

 

 

Denis CHARPENTIER, 
(Sources SMPGA) 2ème adjoint au Maire 
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Vie communale 
 

Transport : le " Névadez-vous " de l'été 
 

Nous avons bénéficié des navettes gratuites 
tous les samedis de l'été grâce à la prise de 
compétence mobilité GTM. 
 

Isabelle de Saint-Planchers nous dit : " Nous 
avons apprécié cette ligne interurbaine 
reliant Saint-Planchers à Granville qui nous 
a permis d'aller au marché le samedi sans 
problème de stationnement ". Nos jeunes 
étaient autonomes pour se rendre en ville. 

 

Nous souhaitons vivement que l'expérience se pérennise avec davantage de jours de circulation. 
 
 

Sorties de BAIN à Saint-Planchers, 20 ans ça se fête !  

Beau succès pour ce rendez-vous musical donné à deux reprises 

mercredi 6 juillet sur le plateau sportif de l'école dans le cadre du 

Festival Sorties de Bain avec " Le Faux-orchestre ", par la compagnie 

Mue/tte, avec deux musiciens assis dos à dos : l’un est vrai, l’autre 

est faux. Instrument à cordes contre percussions pour " un concert 

marionnettique qui s’écoute les yeux ouverts ! 
 " Le Faux-orchestre ", © KALIMBA 

    Conception et jeu : Santiago Moreno 

Près de 150 personnes l'après-midi, dont beaucoup d'enfants, ont applaudi ce spectacle exceptionnel ! 
La municipalité avait mis à disposition un local pour l'artiste et son équipe, des chaises pour le 
public, et des tables avec bancs pour le pique-nique. 
 

En soirée, après la deuxième représentation, le public a pu se restaurer "Chez Pat", friterie 
ambulante bien connue à Saint-Planchers pour ses spécialités du Nord et ses Burgers maison. 
 

Autre surprise artistique : la superbe affiche pour les 20 ans des "Sorties de BAIN " a été 
réalisée par un de nos administrés, graphiste et illustrateur, Romain Lapie-Dang. 
 
 
 

La Boîte à livres 
 

Une boîte à livres a été mise en place à Saint Planchers et inaugurée le 20 mai en 
présence des élus, de quelques représentants d'associations et des professeures 
des écoles. 
 

Elle se situe dans le bourg, rue des Pommiers à côté de l’arrêt de bus. 
 

C’est une réalisation de nos Agents Techniques illustrée par une de nos 
conseillères municipales. 

 

• Un projet solidaire qui favorise le lien social. 

• Un encouragement pour une économie du partage et du don. 

• Une démarche co-citoyenne. 
 

En déposant ou en empruntant un livre vous lui donnez une seconde vie tout en respectant l’environnement. 
Une petite bibliothèque de rue où chacun peut déposer et emprunter des livres gratuitement. Merci 
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Vie communale 
 

Ateliers d'initiation au numérique 

 
Crédit photo Ouest-France 

 

Trente heures de formation informatique ont ainsi 
été proposées dans onze communes du pays 
granvillais. "La ville a pris le relais", souligne Nelly 
Giesbert-Bouteiller, première adjointe au maire de 
Saint-Planchers. L'objectif de ces ateliers est 
d'accompagner les seniors dans leur usage des outils 
numériques, afin de réduire la fracture numérique 
sur le territoire. 
 

Cette année, cinq personnes ont suivi la formation  
 

sur tablette proposée par Marie-Claire Taillis (Risaé) 
à la Maison des associations.  
 

L’idée, c’est de repartir de la base afin de devenir 
autonome : apprendre à faire des recherches sur 
Internet, écrire un courriel, ajouter une pièce jointe, 
répondre aux demandes de l’administration, des 
mutuelles, des impôts… Autant de compétences qui 
deviennent indispensables avec la fermeture des 
services publics.  

 
 

 
 

Une nouvelle activité a démarré à Saint-Planchers à l'initiative du CLIC, en lien 
avec les SAG 
Il s'agit d'ateliers de gymnastique douce adaptés aux seniors. Ils ont lieu tous les 
mardis soir et sont animés par des intervenants de l'association Siel Bleu. 
Le groupe de 15 personnes est maintenant constitué. 

 
 
 

Dans le cadre de la Semaine Bleue, 
une conférence santé a eu lieu le 11 
octobre à la Maison des Associations 
de Saint-Planchers. 
Le Docteur Yves Lemennais, 

pneumologue, et Gaëlle Ganne, ergothérapeute, ont abordé 
l'aspect médical et les conseils pratiques sur le thème de la 
prévention des chutes pour l'amélioration du maintien à 
domicile des seniors. 
Plus de 50 personnes étaient présentes. 
Nous souhaitons vivement avoir de nouvelles conférences en 
2023. 
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Une plaque pour baptiser la Maison des Associations. 
 

Mardi 27 septembre 2022, nous avons profité de la réunion des Associations de Saint-
Planchers pour dévoiler les noms qui désormais nomment la Maison des Associations et 
ses 3 salles. 
 

Nous avons voulu faire un rappel à l'histoire de la commune au travers de lieux connus 
comme L'Oiselière, La Moinerie et le ruisseau Corblin et nous avons choisi Jean-François 
BEAUMONT, ancien maire de Saint-Planchers, dont le nom figurait déjà gravé sur le 

granit du linteau de l'entrée car il fut à l'origine de la construction de ce bâtiment qui a abrité l'école et la mairie. 
 

Jean-François BEAUMONT, meunier, est né à Saint-Pair-sur-Mer le 09 janvier 1780 et mort à Saint-Planchers le 14 
mars 1850. Il fut maire de la commune de 1835 à jusqu'à son décès.  
 

Malheureusement, la météo n'a pas permis de faire la photo en extérieur avec 
les Présidents, représentants des différentes associations et élus autour de la 
nouvelle plaque mais les sourires étaient au rendez-vous pour redémarrer une 
nouvelle année associative riche en projets et animations.

 
Notre doyenne va avoir 101 ans. 

 

Née le 25 décembre 1921, Fernande Lebailleux a eu cent ans le jour de Noël 2021. 
Née dans le canton de Percy, elle est la deuxième de neuf enfants. Elle s’installe à Saint-
Planchers lors de son mariage en 1946. 
 

Sa descendance se compose d’un fils, trois petites-filles et de deux arrières petits-enfants. 
" Elle fait son jardin potager, le ménage et la préparation de ses repas ", souligne Nelly 
Giesbert-Bouteiller. " Avoir 100 ans, c’est bien, mais il y a des choses que je ne peux pas 
faire ", confie la jeune centenaire. 

 

 
Le traditionnel Repas des Ainés : un petit air marin 
 

 

 
 
Un moment de convivialité avec le Repas des Aînés s'est 
déroulé le Samedi 17 décembre 2022 à la Salle des Fêtes 
autour d'un excellent menu concocté par le traiteur du 
restaurant " Le Relais du Theil " de Saint-Planchers. 
 
Cette année, la salle a été décorée sur le thème de la Mer 
et fleurie par les compositions de Anne FRERET. 
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Vie communale 
 

Commémorations 
 

8 mai - Victoire de 1945 - Hommage aux disparus de Saint- Planchers 

Environ 30 personnes se sont regroupées dimanche 8 mai autour du monument aux morts. 
 

En présence de M. Daniel Huet maire de Saint-Aubin-des Préaux et des membres de notre conseil municipal, M. 
Luc Lemonnier, lieutenant-colonel, a ouvert la cérémonie avec la levée des couleurs par les enfants de l'école. 
 

Une gerbe a été déposée à cette occasion ainsi qu'une deuxième sur la tombe de la famille Lebailleux dont 3 
membres de cette famille ont été fusillés en juillet 44. 
 

Nous ne pouvons pas, compte tenu de l'actualité, ne pas avoir une pensée pour le peuple Ukrainien qui subit ces 
mêmes atrocités.  
 
 

 
 

Les porte-drapeaux : 

Michel LEVAVASSEUR et Michel HERPIN 

 
 

M. Alain QUESNEL, maire de Saint-Planchers 

M. Daniel HUET, maire de Saint Aubin-des-Préaux 

M. Luc LEMONNIER, lieutenant-colonel. 

 

 

11 novembre - Armistice de 1918 
 

La Cérémonie du 11 novembre 2022 a été célébrée en collaboration avec la commune de Saint Aubin-des-Préaux 
avec la participation de la Municipalité, des Anciens Combattants, des Associations communales et des élèves de 
l'école Henri Dès qui ont levé les couleurs et entonné la Marseillaise. 
 
 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : Henri BRETON de Saint-Aubin-des-Préaux, Michel HERPIN porte-drapeau, Jean-Claude LEMAÎTRE, M. Daniel HUET, 

maire de Saint Aubin-des-Préaux, M. Alain QUESNEL, maire de Saint-Planchers, Michel LEVAVASSEUR porte drapeau, M. Luc LEMONNIER, 

(absent sur la photo) et les enfants de l'école Henri Dès, classes CM1-CM2 de Mme BOUCEY et CE2-CM1 de Mme DUPONT. 

 

A 10h30, la cérémonie s'est déroulée au monument aux morts de Saint Aubin-des-Préaux ; et à 11h00 au monument 
aux morts de Saint-Planchers. 
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Vie communale 
 

André HATTE 
 

C'est avec beaucoup de tristesse que nous 
avons appris le décès de André HATTE 
peut-être pouvons-nous nous permettre 
de dire simplement Dédé. 
 

En effet très connu pour son engagement au niveau 
de la commune mais plus largement avec l'entreprise 
qu'il a créé avec son épouse Noëlle : Dédé était un 
homme d'action. 
 

Elu pour la première fois en mars 1989 avec Rémi 
LENOEL, il restera dans la vie municipale jusqu'en 
2014. Au cours du dernier mandat avec Serge PARIS il 
occupe la place d'adjoint pour le suivi des travaux et 
voirie. 
 

André s'est beaucoup investi également dans le 
domaine sportif. De 1978 à 1987, il sera président du 
club de foot de Saint-Planchers. Etant donné ses 
compétences pour les travaux c'est tout 
naturellement qu'il a suivi la construction du vestiaire 
de foot inauguré en 2010. 

Pendant les mandats de Rémi LENOEL et de Serge 
Paris, il est un allié précieux pour la construction du 
nouveau groupe scolaire. 
 

Mais ce n'est pas tout car on lui doit aussi la mise en 
place du jardin potager ainsi que la petite ferme 
aménagée près des écoles pour le grand bonheur des 
enfants. 
 

En 2014, il décide de ne pas se représenter mais 
restera en contact avec nos agents municipaux qui 
apprécieront ses conseils avisés. Au revoir Dédé. 

 
 
 

Christiane DERIVIÈRE : Une artiste bien intégrée dans sa commune. 

Christiane DERIVIÈRE (1946-2019) s'est 

installée à Saint-Planchers en 1981 avec 

son époux Jean, alors militaire à 

Granville, et leurs enfants. 

Née à Madagascar où elle fut institutrice, elle est 

arrivée en France en 1970. Mère au foyer jusqu'au 

début des années 80, elle travailla comme couturière 

pour des enseignes de Granville puis en tant 

qu'assistante maternelle à domicile. Très impliquée 

dans la vie communale elle a fait partie un temps, de 

la troupe théâtrale de la commune pour laquelle elle 

a peint un décor grandeur nature. Elle a aussi fait des 

portraits d'enfants au crayon pour l'association des 

parents d'élèves. Elle a fait impression à nombre de 

personnes qui l'ont croisée au cours de sa vie, que ce 

soit pour aider à nettoyer les chemins de randonnée 

ou pour améliorer la vie des habitants de La Blotière... 

Elle se découvrit un certain don pour le dessin (qu'elle 

pratiquait déjà pendant ses études) et la peinture au 

milieu des années 80. Elle prit des cours du soir entre 

1984 et 1986 à Donville. Elle développa son art 

progressivement en réalisant des œuvres variées, des 

natures mortes, mais aussi de nombreux paysages 

rencontrés lors de ses multiples voyages en France et 

dans l'Océan Indien. Ayant exposé des œuvres en 

particulier à St Pair et Granville au cours des années 

2000, elle remporta un prix lors d'une exposition en 

2008 en Alsace. Elle fut aussi récompensée par une 

association patriotique pour un tableau de la bataille 

historique de Bazeilles (1870). 

Aujourd'hui, deux de ses toiles offertes par ses 

enfants sont exposées à la mairie. Vous y reconnaitrez 

des paysages de Saint-Planchers. 

 
Champ inondé - 1999 

 
Eglise de Saint-Planchers - 1999 
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L'expression des élus de la minorité municipale 

 

 

Bulletin Municipal Saint-Planchers – Le Pancracien 2022 

 
 

Chères Pancraciennes, Chers Pancraciens, 
 
C’est une année bien particulière qui vient une fois de plus de s’écouler et c’est dans ces 
conditions que nous, minorité du conseil municipal, souhaitons vous apporter notre soutien 
en cette période chargée en émotions, en inquiétudes mais avant tout en espoir. Nous 
souhaitons donc à toutes et tous que l’année 2023 vous apporte la paix, la tranquillité et la 
réussite de vos projets à vous et à vos proches.  
 
Ces derniers jours ne se prêtant pas à la discorde ou à argumenter de ce qui aurait pu ou ce 
qui devrait être fait, nous souhaitons souligner les avancées notables qui ont été faites 
durant l’année 2022, tant sur la sécurité des routes sur notre commune que sur l’éclairage 
et la modification des horaires. Nous sommes heureux que la mise en place de la mutuelle 
municipale fasse son chemin auprès des habitants de Saint-Planchers. Cette proposition 
déjà présente dans notre programme lors des élections municipales afin de favoriser l’accès 
aux soins pour chacun et préserver le pouvoir d’achat est aujourd’hui encore plus 
d’actualité.  
 
Nous œuvrerons à nouveau en 2023 pour mettre en avant une autre proposition présente 
dans notre programme en 2020 :  l’Achat Mutualisé d’Énergie pour tous, nous permettant 
de peser sur les prix pour ralentir et contrôler les effets des augmentations de toutes les 
énergies destinées aux habitations et aux entreprises. Plus nous serons solidaires, plus 
fortes seront les économies. 
 
C’est donc conscients de vos appréhensions et de vos craintes que nous souhaitons à toutes 
les Pancraciennes et à tous les Pancraciens de belles fêtes de fin d’année, avec l’espérance 
profondément ancrée que 2023 nous permettra de reléguer ces deux dernières années au 
rang des mauvais souvenirs et contribuera tant au niveau communal, que national et au-
delà de nos frontières à retrouver la quiétude et la liberté. 
 
Nous minorité municipale, tenons à vous remercier pour les retours et encouragements 
réguliers que vous nous adressez et sommes comme toujours à votre écoute. 
 
Dans l’attente de vous retrouver en 2023 dans de meilleures circonstances, nous vous 
renouvelons tous nos vœux de santé, de paix et de réussite. 

 
 

" Prenez soin de vous et des vôtres. " 
Sylvain Roussel - Catherine Petit Ménard - Julien Pigeon Chevillon 
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V.T.T. 
Le dimanche 11 septembre, le Vélo Club Granvillais 
organisait sa compétition de VTT, première manche 
du challenge Manche souvenir Lydie Loslier. C'était 
également le championnat de la Manche VTT. A cette 
occasion, 130 coureurs sont venus pour la 
convivialité du parcours et s'affronter pour obtenir 
le titre. 
 

Sous le soleil pancracien, petits et grands ont 
rivalisé sur un parcours apprécié de tous et chaque 
année un peu plus abouti. 
 

Le club apprécie l'accueil de la municipalité et la 
liberté de pouvoir disposer des lieux dans le respect 
de l'environnement. 

 

 
Cette année, plusieurs Granvillais ont pu monter sur 
le podium Manchois : 
 

➢ Le poussin Ethan Hédouin gagne sa course, il 
remportera en octobre le challenge Lydie Loslier. 

➢ En catégorie Cadet, le jeune Arthur Laffaiteur est 
vice-champion de la Manche. 

➢ En espoir, Baptiste Lebasnier est deuxième de la 
Manche et Gaétan Sorin troisième. 

➢ En Master 35, Romain Hédouin se classe 
deuxième, ce qui lui permet de remporter le 
challenge lors de la finale de Sourdeval en 
Octobre.  

Contact : Alain LEBASNIER, Président, au 06 76 69 14 67 
 

   

 
 

 

Club de Football 
 

ESP SAINT-JEAN-DES-CHAMPS 
 
Riche de plus de 200 licenciés, de 7 éducateurs et 
d'une vingtaine de bénévoles tous plus 
passionnés les uns que les autres, l'ESP Saint-
Jean-des-Champs est bien plus qu'un club de 
football de par sa dimension humaine. Il a pour 
vocation à fidéliser tous ceux qui l'entourent. 

 

Ce club fait naître un sentiment de fierté qui grandit au fil des progrès et des 
réussites de ses équipes ; sentiment qui donne un véritable rayonnement 
propice à l'accueil de nouvelles entreprises partenaires et de nouveaux projets. 
 

L'ESP Saint-Jean-des-Champs remercie la municipalité de Saint-Planchers pour 
la mise à disposition du terrain et des vestiaires. 
 

Le résultat de cette entente est très encourageant et permet 
l'épanouissement des enfants en restant proche de leur domicile. 

 

NOUVEAU 
 

Le club est fier de vous 
présenter le lancement de sa 
carte adhérent permettant à 
nos licenciés de bénéficier 
d'offres exclusives chez nos 
partenaires sur présentation 
de la carte. 

Contacts : Nicolas LECOURT, 
Président au 06 65 71 26 12 

 

Sports 



 
20 

 

Portrait de Baptiste RENAULT médaillé au Championnat de France d'Équitation pour une 2ème place en 

saut d'obstacles Equipe Amateur 1 (1,20 m). 

Le 05 juillet 2022, un 
courrier du Président de 
la Fédération Française 
d'Equitation, Monsieur 
Serge LECOMTE, nous 
informait que nous 
avions un Champion à 

Saint-Planchers !  
 

Nous avons eu le plaisir de recevoir 
Baptiste RENAULT né le 14 mars 2002 à 
Avranches. 
 

Cavalier depuis son plus jeune âge, sa 
maman Catherine RENAULT travaille 
dans le milieu depuis 30 ans et dirige le 
Club Hippique de Granville * depuis 
maintenant 15 ans. Son papa, 
Stéphane, est cuisinier et est très présent sur la 
structure.  

 

Il obtient son Bac ES à la Morandière et son BTS 
ACSSE (agricole) à la MFR de Granville. 
 

Ce jeune homme sympathique 
et impressionnant par son 
palmarès a participé à l'âge de 9 
ans à son premier Championnat 
de France en 2011 et ce 
pendant 11 années de suite soit 
13 Championnats tout 
confondu (équipe et individuel). 
En résumé, Baptiste totalise 46 

victoires en 1ère 
place, 101 podiums et 334 
participations en concours. 
A 20 ans, diplômes en poche, il part 
s'installer dans le Nord Rhône-Alpes en 
tant que commercial sellier mais à long 
terme, son souhait est évidemment la 
reprise de l'exploitation familiale et 

surtout continuer à performer dans la compétition. 
 

En un mot : BRAVO Baptiste ! Avec tous nos 
encouragements et notre soutien pour accompagner 
vos beaux projets.

* Club Hippique de Granville 2 impasse des Dunes - 50290 Bréville-sur-Mer - Tel :   06 70 90 03 90 
Email : clubhippiquedegranville@orange.fr - https://www.clubhippiquedegranville.com/ 

 

La solution du jeu se trouve dans un article du bulletin. Bonne lecture et amusez-vous bien       

 

 

 

 

 

mailto:clubhippiquedegranville@orange.fr
https://www.clubhippiquedegranville.com/
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Publi reportages 
 

 
 

Architecte habitant à Saint-Planchers, je viens de créer mon entreprise 
d'architecture. Spécialisée en rénovation énergétique, je peux vous 
guider dans vos projets de rénovation globale. Je travaille dans une 
démarche de valorisation de l'existant, pour transformer les bâtiments 
énergivores en constructions confortables et économes. Je suis aussi 
formée en construction passive. J'ai à cœur de réduire l'impact 

environnemental des constructions, à travers une conception bioclimatique du projet architectural et l'utilisation 
de matériaux pérennes, pour construire de façon durable et qualitative. 
N'hésitez pas à me contacter pour échanger sur votre projet. 
 

Sarah Ghabache, architecte HMONP inscrite à l'ordre 
07 86 99 67 62 - sarah.ghabache@ateliersarahg.com - www.ateliersarahg.com 

 

Coiffure & Beauté 
 

 
 Coiffeuse visagiste qualifiée 
depuis 17 ans, je vous offre mes 
services au salon WONDER 
Coiffure & Beauté 143 rue de la 
Mer à Saint-Planchers. 
Spécialisée en Blond polaire, 
ombrés, lissages brésiliens, 
botox capillaire, dégradé 
américain, coiffure et mise en 
beauté mariage, prothésiste 

ongulaire, blanchiment dentaire...Uniquement sur RDV par SMS, Messenger, 
Instagram, message vocal, je ne réponds pas au téléphone pendant mes prestations. 
N’hésitez pas à liker ma page Facebook et mon Instagram WONDER Coiffure & Beauté, la 

partager, la faire partager et laisser un commentaire sur Google 😊 merci à tous !  
 

 

" Mon biscuit français " : Artisan Boulangère 
 

Je me suis formée à l'Iform de Coutances au milieu des années 
2010, pour ce qui est aujourd'hui un métier passion avec la 
création en 2021 de Mon biscuit Français, Le fournil. Mes pains 
de longue conservation, à la coupe, sont fabriqués avec des 
farines provenant d'un moulin de proximité. Il est important de 

travailler avec un réseau local et de qualité. Avec ou sans gluten. Créations, 
spéciaux ou classiques. Avec ou sans sel. Je peux vous aiguiller sur le choix de 
votre pain en fonction de vos besoins nutritionnels et physiologiques. Mes 
pains, gâches à l'ancienne et biscuits sucrés ou salés sont artisanaux. 
Retrouvez-moi tous les dimanches matin, 62 rue de la Mer à Saint-Planchers 
de 10h30 à 13h00 et sur le marché Saint-Nicolas à Granville tous les mercredis matin. Vente accès libre ou possibilité de commande. 
Mes horaires évolueront dès la rentrée 2023 

 
LA MUTUELLE COMMUNALE 
 

Lors du conseil municipal du lundi 4 avril 2022, les élus ont décidé la mise en place d’une mutuelle 
communale à partir du 1er mai. 
Sur 4 permanences tenues, 14 habitants ont été reçus et 5 contrats ont été signés 
En tant que mutuelle à but non lucratif, nous ne forçons pas à l’adhésion et laissons les habitants réfléchir 

à la date à laquelle ils souhaitent nous rejoindre. 
Les réunions publiques qui se sont déroulées en avril dernier ont permis de présenter le partenariat et Mutuale, la Mutuelle 
Familiale, déjà présente sur des communes voisines. 
L’accueil a été très positif de la part des habitants et des demandes de rendez-vous ou devis s’en sont suivis. 

Proposition de réunions 2023 : 2e mardi du mois les 10/01, 7/02, 7/03, 11/04 

Vitrine 

07 82 28 72 37 

mailto:sarah.ghabache@ateliersarahg.com
http://www.ateliersarahg.com/
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L'équipe Péri et Extrascolaire 
 

 
En haut de gauche à droite : Withney RIBOT - Edwige MAUSSION - Katia 
LEVAVASSEUR - Pauline LEROUX - Sarah RIANT - Carole AMAURY 
 
En bas de gauche à droite : Laëtitia DJILLALI - Marion MONGET - Sophie ALLAIN - 
Catherine RÉBILLON - Charlotte FAUVEL - Victor MICHEL 
 
 

GARDERIE 
02 33 51 43 06 

Ouverture de 7h15 à 8h35 et de 16h30 à 18h30 
Accueil : Laëtitia, Katia, Carole, Marion, Pauline, Whitney 

alshstplanchers@orange.fr 

CANTINE 
Cuisine : Sophie, Victor 
Service : Laëtitia, Marion, Katia, Carole, Sarah, Pauline, Withney, Charlotte 

ALSH 
02 33 51 43 06 

Accueil : Laëtitia DJILLALI – Directrice 

Animation : Marion, Withney et des renforts pendant les vacances 

Ouverture de 7h30 à 18h30 les mercredis et pendant les vacances scolaires 

(fermé les 3 premières semaines d’août et une semaine à Noël) 

ATSEM Edwige, Carole et Catherine 

 
 

Accueil de Loisirs 

 
Encore une année de passée pour les Marsupiaux. 
Année remplie de découvertes, sorties, activités manuelles et culinaires.  
Cet été, nous fans de dinosaures, nous avons pu aller les découvrir au parc de la 
Préhistoire à Malansac, puis afin d'en connaître un peu plus sur l'époque Médiévale une 
petite visite au château de Pirou s'imposait.  
 

Comme nous sommes de grands 
sportifs, nous sommes allés 
passer quelques jours à la base 
nautique de la Dathée, près de 
Vire, pour y faire du paddle géant, 
du pédalo, du land art (ci-contre). 
 
Nous aimons partir quelques jours 

loin de la maison car nous apprenons à être autonome, à faire les tâches ménagères (vaisselle, rangement...). 
 

Chaque été nous avons hâte d'y retourner. Mais où irons-nous en juillet 2023 ??? 
 

Nous sommes de grands courageux aussi, car pour Halloween nous avons osé 
faire une soirée nocturne pleine de suspens... 
On ne vous cache pas que l'on a frissonné.  
 

Carnaval approchant nous avons pour mission de préparer enfin plutôt de 
transformer un module gentiment prêté par le comité du carnaval.  
Alors ne soyez pas étonnés si courant janvier vous apercevez à l'entrée de 
Saint-Planchers une femme aux allures étranges... 
 

Bon on vous laisse car avant tout cela nous avons Noël à préparer.  
 
 

 Les Marsupiaux animés par Marion, Withney et Laëtitia. 

mailto:alshstplanchers@orange.fr
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La vie à l'école 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Les élèves en présence des élus de Granville Terre & Mer 
et de Saint Planchers.  

 
 
 

Une magnifique journée à Chausey  

 

Mardi 28 juin 2022, toute l’école est allée à Chausey. 

Nous avons pris le car pour nous rendre à 

l’embarcadère de Granville. La mer était 

calme. La traversée a été agréable.  

Le programme de la journée était chargé : 

Nous avons commencé par un " rallye 

aquarelles ", sur les traces du peintre 

Vernochet. Il s’agissait de retrouver les lieux 

peints par le peintre. 

 
 
 
Nous avons pique-niqué à Port Marie 
 
 
Puis après quelques jeux sur la plage, 
nous avons fait une course d'orientation. 
 
 
Nous avons passé une journée extraordinaire, sous le soleil de Chausey ! 

Distribution de cartes de la médiathèque 
 

La Communauté de communes Granville Terre et Mer a mis en place une 
opération de sensibilisation des publics scolaires, pour renforcer la notoriété des 
offres et services des médiathèques de son territoire, et en particulier rappeler la 
gratuité de l’abonnement pour les mineurs. 
 

Cette opération s’est traduite par une distribution de cartes lecteurs à l’ensemble 
des élèves scolarisés à l’école. 
 

Désormais chacun peut se rendre en médiathèque pour y souscrire un " 
abonnement gratuit ". 
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La vie à l'école 

 

En route pour le Musée d'Art Moderne Richard Anacréon (MAMRA)  
 

Inspirée de la nature, et plus particulièrement du monde animal, l’œuvre – indissociable – de François-Xavier (1927-2008) et 
Claude Lalanne (1925-2019), relève à la fois de l’univers des beaux-arts, des arts décoratifs et de la sculpture. 

 

" Jeudi 15 septembre nous avons pris le car pour aller à 
Granville. 
Nous sommes allés au Musée Anacréon. Là, une dame nous a 
raconté l'histoire de la petite Léontine qui cherchait ses lapins. 
Elle doit retrouver les 3 petits lapins qui se sont sauvés. 
Nous allons l'aider à chercher et nous allons découvrir le 
musée avec elle. 
Voici CHOU - PATTES, il est trop marrant, mais pas de lapins 
par là... 
 

C'était trop bien, nous retournerons au musée. 
 

Après la visite, nous avons vu le port avec ses gros bateaux ". 
 

Classe des MS/ GS accompagnée de son Professeur Marie-Ange THOMAS BALART 
et de Catherine RÉBILLON pour l'encadrement des enfants. 

Le texte a été dicté à l'adulte et retranscrit à l'identique. 
 

 

Des blouses pour nos jeunes artistes ! 
 

La mairie avait commandé des tabliers à Mme Céline Lebouteiller, 
couturière à Saint-Planchers. Les tabliers comme celui que porte Mia 
sont décorés avec des licornes. Ceux des plus grands sont décorés avec 
des hiboux.  Nous avons mesuré les élèves en se plaçant devant la toise. 
Mia est la plus petite et Gabriel le plus grand. 
 

Donc, après avoir fait des tabliers pour la 
peinture pour la classe des petits de Mme 
Yvette COIGNET (TPS/PS), Mme 
Lebouteiller en a également réalisés pour 
la classe de Madame THOMAS BALART 
(MS/GS) ci-contre. 
 

Mia et Gabriel TPS / PS 
 

 

 
 
 
Le samedi 4 
décembre 2021, 
l'affiche gagnante du 
148ème Carnaval de 
Granville a été 
dévoilée.  
 

Félicitations à Mila, 
Arthur et Luis, 
élèves en CP à l'école Henri Dès de Saint-Planchers. 
 

Toute l'équipe municipale est fière de vous : BRAVO ! 
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Vie associative 

 
 

   
 ASSOCIATION des PARENTS d'ÉLÈVES 

 

Président : Laurent LENOIR Vice-Présidente : Anne GROSVALET 
Trésorière : Marion DUVAL Trésorière adjointe : Karine LEJAMTEL 
Secrétaire : Anaëlle DE COMBAREL  Secrétaire adjointe : Manon MERLOT 
 
L'Association des Parents d’Elèves de l'école Henri Dès est une association dont tous les parents d'élèves sont 
"membres d'office", son but étant de financer des activités et des sorties dans le cadre scolaire offertes à nos 
enfants.  
 

Malgré les contraintes sanitaires actuelles nous mettrons tout en œuvre comme chaque année pour que 
convivialité, dynamisme, et fédération entre l’ensemble des parents d’élèves et l’équipe enseignante, soient les 
maitres mots qui définissent l’APE et ce dans l’unique souci du Bien Être de nos enfants à l'école. 
 

Pour cette année scolaire 2022/2023 des projets existants connaissent chaque année un grand succès et de 
nouveaux projets se mettent en place : 
 

➢ Les Photos de classes 
➢ Les ventes de viennoiseries 
➢ La bourse aux jouets de Noël : Action 2022 – 1ère édition !  
➢ La vente de chocolat de Noël 
➢ La vente de sapins de Noël 
➢ Les grilles gagnantes de l’épiphanie 

 

La programmation d’autres actions sera mise en place au fil des mois de cette nouvelle année scolaire. 
 

Cette année encore, nous tenons à maintenir notre objectif principal qui est de privilégier les échanges et les 
partenariats avec les acteurs et les producteurs locaux de notre belle région. Dans ce sens des opérations 
récurrentes comme la vente de chocolats de Noël se fera en partenariat avec Monsieur Nicolas ALLEAUME 
entreprise " 4 à Cinq " producteur de biscuits et chocolats BIOS localisé à Saint Aubin des Préaux. 
 

Toujours dans l’esprit de la participation active des producteurs locaux l’APE à mis en place un partenariat avec la 
ferme de Chèvre Rit sur la vente de paniers surprise composés de produits BIOS (produits laitiers, légumes, 
fromage de chèvre, pain, chocolats et biscuits…) 
 

Comme l’année dernière pour la photo de classe nous avons fait appel à un professionnel local de Granville : 
Monsieur Norbert DELAUNEY qui a su nous apporter cette année encore de la nouveauté dans les prises de vues 
ainsi qu’une très bonne qualité de photo. 
 
 

L’équipe APE. 
 

Chorale à la Fête de l'école du 03 juillet 

 

La Bourse aux jouets du 20 novembre 

 
 

La Magie de Noël ! 
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Vie associative 
 

Absolutely Country 
 

Cette année, l'association " Absolutely Country Saint-
Planchers " propose des danses sans partenaire 
seulement pour les dames. 
Dès 14h00, ambiance accordéon musette pour le 1er 
groupe de danseuses avec les danses en solo de 
l'année précédente ainsi que les nouvelles : 

l'Andalouse, Bachata, Baléo, Biguine, Charleston, Cumbia Semana, Disco, 
Jérusaléma, Kuduro, Little Sophia, Mambo, Madison Cajun, Paloma Bianca, Samba, Sirtaki, Tango solo, Tarentelle, 
Twist et bien d'autres ! 
A partir de 15h30, après la pause-café conviviale, les danseuses retrouvent l'ambiance Country. 
Depuis septembre : AB "L", After Road, Beautifull Day, Cheyenne, Cowboy Boogie, Easy Dance, Ghost Town, Little 
Wagon Wheel et These Old Boots. Les feuilles de pas, bien utiles, sont remises pour les révisions à domicile. 
Les chorégraphies sont revisitées au cours de thés et repas dansants ou bals country. 

Renseignements au 06 33 55 86 26 - Site internet : https://absolutelycountrydancers.fr 
 

Autour du tricot 
 

L'association "Autour du tricot" comprend 18 
adhérentes. Nous avons toujours plaisir à nous 
retrouver tous les jeudis après-midi de 14h00 à 17h00 
pour partager nos connaissances sur le tricot, en ce 
moment, certaines personnes suivent les conseils 
pour fabriquer des chaussettes sans coutures ; tout se 

fait dans la bonne humeur. Nous avons organisé un pique-nique à Carolles avant les 
vacances d'été. 
 

Pour tout renseignement : Jacqueline LE DOEUFF au 06 62 07 46 68 ou Catherine QUESNEL au 06 16 37 48 92 
 

 

Solution du jeu 

Jeu conçu et réalisé par Céline VIRY, Conseillère municipale. 

 
 

Thé dansant 

Danse Country Vintage 

https://absolutelycountrydancers.fr/
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 Une année 2022 riche en actions ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Ci-dessus la réalisation le 11 juin d’une passerelle piétonne au Pont Burey vers Granville après 
les aménagements réalisés par les municipalités de Granville et de Saint-Planchers. 
 

Nos activités habituelles :  
 

- les randonnées du premier lundi du mois,  
- la Fête des Plantes de mai,  
- la sortie Visite de jardins en co-voiturage, en juin, 
- la Randonnée d’automne avec pique-nique en septembre. 

 

En 2022, nous avons aussi :  
 

- organisé le 18 mars dernier une soirée débat, avec la projection du film " Heulà ! Ça 
chauffe " ; 

- institué une réunion mensuelle, le 3ème mercredi du mois à 14h, salle de l’Oiselière, qui 
nous permet des partages de savoir et d’expérience : ateliers dessin, initiation aux 
semis… ; 

- formé une équipe chantier pour la fabrication de la passerelle du pont Burey (Photo ci-
dessus) ; 

- constitué un groupe de travail « Patrimoine» qui a porté conjointement avec la 
municipalité le projet de Label ‘’ Village Patrimoine ‘’ ; 

- Conçu et financé la réalisation de 15 panneaux sur l’histoire de notre village.  
 

Vous souhaitez mieux nous connaitre ? 
 

- Visitez notre site internet : www.asso-nature-loisirs-saint-planchers.com 
(adhésion en ligne possible : à partir de 5 euros par an) 

- Assistez à notre Assemblée générale le 27 janvier prochain à 20h15 (Maison des 
associations, rue des Vallées), à l’issue de laquelle nous partagerons la galette des rois.   

 

http://www.asso-nature-loisirs-saint-planchers.com/
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Vie associative 

Théâtre " Le Feu aux Planches " 
 

Membres du bureau 
 

 

Nicole ALEXIS:  Présidente 

Laurent GIESBERT: Vice-président 

Maryvonne BERTRAND: Trésorière 

 

Christian LEPROUST: Trésorier adjoint 

Michèle PICAZO: Secrétaire 

Gérard AUPINEL:  Secrétaire adjoint 

 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter : 

Nicole ALEXIS au 02 33 50 52 14 ou Maryvonne BERTRAND au 02 33 90 75 83. 
 

 

Ça y est. Nous vous avons enfin retrouvés ! 
 

Toute l’équipe était là pour vous faire rire de nouveau et vous vous êtes régalés 

au spectacle des péripéties de ce petit village : 
 

Jacques, le bon vieux curé, a vu la paix et la bonne entente revenir grâce à 

l'intervention du nouveau vicaire qui a su réveiller les personnages et vous faire 

rire devant leurs excès. 
 

" La peinture en folie " des ados ! 

" Bourrasque au Presbytère " 

 
 

Un bon moment que vous avez été nombreux à partager avec nous. Pour 2023...on verra       
 

TÉLÉTHON 2021 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le vendredi 03 décembre 2021, 
courageusement, les enfants de l’école Henri 
Dès ont affronté la pluie pour effectuer leur défi 
annuel, une course d’endurance pour le 
Téléthon. 
Ils ont pu ensuite se réconforter avec les nombreux gâteaux réalisés par les parents. 
Leur participation à la course et la vente des gâteaux ont permis de remettre à l’AFM 

Téléthon 301,50 €. Merci à tous pour votre participation ! 
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Le Club du Gai Jeudi 
 

Président : Jean-Marie VERON Tél. 06 86 75 11 12 
Secrétaire : Arlette BLANCHERIE 

 

Le BONHEUR ! Pour nos adhérents qui ont retrouvé leurs habitudes, revu leurs amis avec grand plaisir. 
 

Les activités restent inchangées : 
➢ 1er et 3ème jeudi du mois : Jeux de cartes, jeux de société, randonnée pédestre, pétanque, cours 

d’informatique. 
➢ En septembre mise en place d’un atelier de petit bricolage. 
➢ Anniversaires fêtés chaque trimestre, remise de cadeau aux récipiendaires, moment sympathique et festif. 

• Jeudi 3 mars : Après-midi Crêpes suivie d’une animation, d’un dessert, moment de convivialité autour du 
verre de l’amitié. 

• Jeudi 17 mars : Assemblée générale, 82 personnes présentes suivie d’un goûter. 

• Samedi 30 avril : Repas dansant, des sets de table ont été attribués par les sponsors. Belle animation 
musicale suivie d’une tombola, succès pour ce repas qui a réuni 100 personnes. 

 

• Mercredi 11 mai : Voyage : Déjeuner croisière sur L’Erdre, 54 personnes présentes. 
 

•  Jeudi 9 juin : Sélection du concours de chant des retraités sud Manche. 

•  Jacqueline Goubert sélectionnée pour la finale à 
Condé sur Vire le 6 octobre 2022.  
 

•  Samedi 11 juin : Fêtes des Mères et 
Pères : Repas restaurant "Le Nord 
Mont" à Champeaux où 60 personnes se 
sont régalées 

 

• Jeudi 23 juin : Suite au concours organisé par MBA mutuelle, Asso’de Cœur 
Et remporté par Jean-Marie Véron qui s’est vu attribué un chèque de 500€ au profit de 
l’association. 
 

•  Samedi 16 juillet : Invitation par l’association Les Archers à participer à une séance de tir 
à L’Arc dans la forêt de St-Planchers autour d’un pique-nique accompagné d’un air 
d’accordéon par notre ami Yves Hervé. 

• Mercredi 7 septembre : Voyage publicitaire, 50 personnes, visite en petit train de St-Malo. 

• Samedi 29 octobre : Repas dansant avec animation et tombola. 

• Mardi 22 novembre : Voyage Cabaret Le Petit Bichou à Dives sur Mer. 

• Samedi 17 décembre : Repas de Noël, auberge du Mesnil-Rogues. 
 

A venir : 
➢ Visite du Sénat, début d’année prochaine, le mercredi 15 février 2023. 

 

Nous participons à hauteur de 10 € par adhérent pour les repas : Fêtes des Pères et Mères et le repas de 
Noël. Pour les voyages, 5 € sont accordés. 
 

Nos ressources : repas dansants, sponsors, tombola et dons. 
 

Nous sommes une association autonome et ne recevons aucune subvention en numéraires. La mairie met 
à notre disposition la Salle des Fêtes et une salle à la Maison des Associations 
 

Nous sommes affiliés à la Fédération des retraités de la Manche, également adhérent à la Fédération 
Française du Bénévolat en partenariat avec MBA mutuelle. 
 

Nous fêterons le 40ème anniversaire de notre association en octobre 2023. 
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Vie associative 

 

 

Association des Chasseurs à l’Arc de Saint-Planchers 50 : Rétrospective 2022 

Il s’est passé encore plein de belles choses durant cette très belle année 2022 pour les chasseurs à l’arc de Saint-Planchers 50. 
L’Association a obtenu cette année un autre bracelet de chevreuil sur un deuxième plan de chasse. D’autres chasses exclusivement à 
l’arc sont proposées depuis 4 ans sur les territoires de château et de manoir. Aussi, l’Association a fait un nouveau partenariat avec 
une Association de Chasse à l’Arc du Loir et Cher, permettant de proposer d’autres chasses et faire de belles rencontres. Cependant, 

l’Association continue ses partenariats avec des Sociétés de chasses de la Manche qui lui ont accordé leur confiance depuis sa 
création, pour participer à des chasses mixtes. 

Autres moments forts de l’Association : 

➢ Cette année encore, l’Association a fait la cuisine du gibier (terrines de chevreuil, sanglier, ragondin) ; 

➢ Comme chaque année, l’Association a accueilli l’association du Gai Jeudi sur le Parcours pour une séance de tirs sur cibles, 
en Découverte ; 

➢ La fête de la Nature et du Patrimoine « La Pancracienne » qui s’est déroulée les samedi 09 et dimanche 10 juillet au 
Château de Chanteloup. Franc succès pour cette première ; 

➢ Pour la première année, l’Association a organisé le Vide greniers de Saint-Planchers qui s’est déroulé le dimanche 07 août 
sous un soleil radieux ; 

➢ Le ball-trap de Lengronne où l’Association est invitée 3 jours durant le week-end du 15 août pour y faire une initiation 
au tir à l’arc pour les chasseurs et non chasseurs ; 

➢ Challenge avec la Compagnie des Archers Bréhalais sur leur terrain extérieur, avant de démarrer les entraînements en salle 
durant la saison hivernale, une fois par mois à la salle de Bréhal ; 

➢ La mise en place d’un mur de tir dans la Salle des Fêtes de Saint-Planchers, permettant aux chasseurs et non chasseurs 
d’y faire leurs entraînements. 
 

  

            Sorties chasse à l’arc 

  

 

Journée Réparation matériels.
  

 

Le Gai Jeudi sur le Parcours. 
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La Pancracienne à Chanteloup 

 

Belle affluence au vide greniers de Saint-Planchers ce dimanche 7 août ! 

  
 

Ball-trap de Lengronne : initiation au tir à l’arc pour petits et grands. 

  
 

     Challenge avec Bréhal : moment de convivialité. Entraînement sur le nouveau mur de tir. 

  
 

Siège Social : 
Chez M. HAMEL Yves, Président - 2 La Mesleraye - 50400 SAINT-PLANCHERS 

06 43 33 91 93 – acadestplanchers@orange.fr  

mailto:acadestplanchers@orange.fr
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Encore et Toujours Passionnément sport !!!  

Contact : Nicolas LEVILLAIN - 06.75.01.79.56 
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Triez à plein tube ! 
 

Depuis le mois d'octobre, grâce à Granville Terre & Mer, vous pouvez trier tous vos emballages.  
Dans la colonne jaune, en plus de vos bouteilles et briques alimentaires habituelles, vous pouvez ajouter : 
 

→ vos sachets, couvercles, pots 
de yaourt, barquettes, tubes…  
 

→ tout ce qui est en plastique 
(ou métal) et qui tient lieu 
d’emballage 
 

Une fois collectés, ils partiront 
vers le centre de tri de la Sphère, 
à Villedieu-les-Poêles, pour être 
ensuite valorisés dans 
différentes usines de recyclage. 
Ainsi, en triant vos emballages, 
non seulement vous leur éviterez 
d’être enfouis sous terre, mais 
vous favoriserez la création de 
nouvelles filières de recyclage. 
Alors triez à plein tube ! 

 

► Plus d'infos sur granville-terre-mer.fr (rubrique Déchets)  

► Contact : Service déchets de Granville Terre & Mer - 02 33 91 92 60 - servicedechets@granville-terre-mer.fr 

 

GTM VOUS AIDE À RÉNOVER VOTRE LOGEMENT 
 

Vous souhaitez améliorer le confort de votre logement et envisagez des travaux de 
rénovation énergétique ? Votre intercommunalité vous accompagne et facilite vos 
démarches !  
 

Dans le cadre du dispositif France Rénov’, avec le soutien de la Région Normandie, 
l’Union européenne (FEDER) et les CEE (certificats d’économie d’énergie), GTM a créé 

son service public de conseil gratuit, neutre, indépendant et professionnel accessible à 
tous, GTM Rénov’, pour : 

 

➢ vous guider dans vos choix de travaux : matériaux, systèmes, mise en œuvre, isolation, chauffage, menuiseries, 
ventilation, production d’énergies renouvelables, etc. 

➢ vous informer sur toutes les possibilités de financement dans le cadre de la rénovation énergétique : aides 
de l’État, de la Région, du Département, crédits d’impôts, prêts à taux zéro… 

➢ vous aider à prioriser vos travaux. 
➢ analyser les devis avec vous et vous guider dans vos choix d’un artisan labellisé RGE (reconnu garant de 

l’environnement). 
 

► Pour toute information et prise de rendez-vous, contactez directement le prestataire choisi par GTM, 
Les 7 Vents : 02 33 19 00 10 - info-energie@7vents.fr 

► Plus d’infos sur granville-terre-mer.fr (rubrique Habitat) 
 

 

   

 GRANVILLE TERRE & MER 

EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI 

mailto:servicedechets@granville-terre-mer.fr
mailto:info-energie@7vents.fr
https://www.granville-terre-mer.fr/habitat-urbanisme/habitat/aides-a-la-renovation-de-l-habitat.html
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Granville Terre & Mer 

 

MOBILITÉS 
 

Lancé en juillet par votre intercommunalité, le nouveau réseau urbain de bus Néva s’est rapproché de vous. 
Entièrement gratuit, il vous permet de vous déplacer du lundi au samedi aux mêmes horaires toute l’année.  
 

Et si vous laissiez votre voiture ou votre vélo à proximité d’un arrêt de bus Néva pour tester ce mode de transport 
plus économique et écologique ? Le plan ci-dessous localise les parkings et abris-vélo situés à proximité des 3 lignes 
de bus. 
 

→ En empruntant la ligne 1, vous pouvez gagner le centre-ville de Granville en un quart d’heure.  
 

→ La ligne 2, qui dessert Donville-les-Bains, Granville, Yquelon et Saint-Pair-sur-Mer, vous est accessible 
depuis la ZAC de Prétot et ou celle du Croissant… 
 

→ et grâce à la ligne 3, vous pouvez vous rendre au CRNG ou dans la Haute-Ville. 
 

► Retrouvez les fiches horaires et toutes les infos sur granville-terre-mer.fr (rubrique 
Mobilités-Déplacements) 

©Benoit Croisy - GTM 

Bon à savoir : Néva, c’est aussi le service de location de vélos à 
assistance électrique que vous propose GTM depuis 2019. Pendant 1, 3 
ou 6 mois, vous pouvez en tester un, avant d’opter ou non pour l’achat.  

©Benoit Croisy - GTM 
 

► Infos et formulaire en ligne sur granville-terre-mer, rubrique Mobilités-Déplacements 
► Contact : Service Mobilités - 02 33 50 96 50 - neva@granville-terre-mer.fr 
 

 

mailto:neva@granville-terre-mer.fr
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